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Code civil

Section I — De l’adoption et de ses effets

Extrait

Article 343

Version du 23 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’adoption n’est permise qu’aux personnes de l’un ou de l’autre sexe, âgées de plus de cinquante ans,  qui n’auront à l’époque de l’adoption, ni
enfans, ni descendans légitimes, et qui auront au moins quinze ans de plus que les individus qu’elles se proposent d’adopter.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

L’adoption n’est permise qu’aux personnes de l’un ou de l’autre sexe, âgées de plus de cinquante ans,  qui n’auront à l’époque de l’adoption, ni 
enfants,  ni descendants enfans, ni descendans légitimes, et qui auront au moins quinze ans de plus que les individus qu’elles se proposent
d’adopter.

Version du 19 juin 1923

Texte source : Loi modifiant différents articles du code civil sur l’adoption. 

L’adoption ne peut avoir lieu que s’il y a de justes motifs et si elle présente des avantages pour l’adopté.

L’adoption n’est permise qu’aux personnes de l’un ou de l’autre sexe, âgées de plus de cinquante ans,  qui n’auront à l’époque de l’adoption, ni
enfants,  ni descendants légitimes, et qui auront au moins quinze ans de plus que les individus qu’elles se proposent d’adopter.
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